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Armee

Commentaires sur quelques mesures

proposees dans le «Rapport du Conseil federal
sur la politique de securite de la Suisse »

En decembre 1999, la conseillere d'Etat bernoise, Dora Andres, a presente ä plusieurs reprises un

expose intitule Milice: le debut de la fin? Un procede politiquement precaire met en peril la reforme de

l'armee dans son ensemble. Quelque neuf mois plus tard, plusieurs des critiques et des craintes de la

conseillere d'Etat bernoise ne sont plus d'actualite, puisqu'on connait mieux ce que devrait etre l'Armee

XXI. Nous publions les extraits de cet expose qui peuvent alimenter aujourd'hui un debat construc-

tif sur l'outil militaire necessaire ä la Suisse au debut du XXIe siecle.

Dora Andres1

L'armee est la seule Organisation

existante ä meme de
fournir rapidement et en Süffisance

une assistance
professionnelle, et de soutenir l'effort
des autorites civiles (police
incluse), lors d'evenements
majeurs egalement. II n'y a pour
l'heure pas d'organisme
susceptible de la remplacer. C'est
pourquoi la mission de
l'armee, qui inclut l'assistance
subsidiaire aux autorites civiles,

n'a nul besoin d'etre modifiee.

II ne faudrait pas elever
encore l'obstacle, sans quoi
c'est la population civile qui en
pätirait.

Les missions de l'armee
«consolidation de la paix et
gestion des crises», «engagement

de sürete sectoriel et
defense», «prevention et maitrise
de dangers pour l'existence»
qu'enumere le Rapport sur la
politique de securite ainsi que
la description de leurs contenus
sont sans doute exactes, de
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Dora Andres.

meme que la declaration selon

laquelle il y a lieu d'operer une
nouvelle ponderation des
missions. Une autre question est
celle de savoir si l'ordre des
missions choisi dans le Rapport

doit etre qualifie d'habile
du point de vue de la politique
(interieure). Le Rapport dit ä ce
sujet que la mission de sauvegarde

de l'existence est de na¬

ture subsidiaire, raison pour
laquelle eile ne se trouve qu'en
troisieme position. Le critere
de la «subsidiarite» n'est
cependant pas relevant dans ce

cas (dans un certain sens. la
conduite de la guerre est en fin
de compte egalement subsidiaire);

ce qui importe, c'est la
probabilite d'un engagement.

La probabilite
de la survenance
est decisive

La mission d'engagement de

sürete sectoriel et de defense
de l'armee continue ä garder
une importance centrale. En ce

qui concerne la probabilite ou
la frequence de la survenance,
la mission partielle de la
«prevention» et de la «maitrise de

dangers pour l'existence» a

cependant passe au premier plan.
Comme le declare correctement
le Rapport, l'evolution moderne

a, par exemple, pour
consequence que des catastrophes
naturelles ont de plus en plus

Directrice de la police et des affaires militaires et presidente du Gouvernement du canton de Berne.
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EE XXI

souvent des repercussions sur
la civilisation. La vulnerabilite
de la societe a connu un
accroissement. Au cours des mois
ecoules, l'armee a du assumer
des täches de fac^m tout ä fait
massive au titre de la
«sauvegarde des conditions
d'existence». Les domaines-clefs ä

cet egard sont les täches de

protection, d'evacuation, mais
aussi de surveillance lors d'i-
nondations, les missions de
recherche, de sauvetage et
d'evacuation lors d'avalanches, la
garde d'ambassades et d'installations

d'organisations
internationales, les fonctions de
protection, de surveillance et de

barrage en rapport avec des
Conferences internationales (ce
qui permet leur deroulement),
l'appui aecorde aux gardes-
frontiere, l'assistance aux refugies

et aux requerants d'asile.
Un grand nombre de ces
engagements a du s'effectuer tres
rapidement et necessitait en

particulier d'importants effectifs,

ce qui a permis une aide
efficace. A part l'armee, aueune

institution n'etait en mesure
de fournir dans les delais ces

prestations dans notre pays et
d'assurer les releves indispensables.

Elle n'a donc pas cherche

ces täches, c'est «faute de

mieux» qu'elles lui ont ete de-
leguees.

Le citoyen en uniforme

Un avantage majeur des troupes

engagees a consiste dans le
fait qu'elles etaient composees
de citoyens en uniforme, ce qui
a facilite de maniere essentielle
ces engagements dans un
contexte en partie urbain, en
tous les cas tres civil. A l'occasion

des surveillances d'ambas-
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Lorsque le smoyens des communes et des cantons ne suffisent plus,

l 'armee intervient en service d'appui base sur le principe de la
subsidiarite.

sades, meme les responsables
de la police ont declare qu'ils
preferent voir des soldats de
milice engages pour cette täche

plutöt que de quelconques
formations professionnelles.

D'un autre cöte, des inconvenients

du Systeme de milice,
dans sa conception actuelle, se

sont egalement manifestes de
maniere claire lors de ces
engagements. II s'agit lä d'une part
des lacunes de formation dues

aux breves periodes d'instruction

et, d'autre part, de la
disponibilite inexistante ou seulement

pour une courte duree des
formations engagees. Le
probleme des lacunes dans
l'instruction n'est pas recent. Ce

qui est en revanche nouveau,
c'est la critique ä l'egard de

l'instruction dans l'armee qui a
ete exprimee ces derniers temps
avec une frequence marquee,
precisement par des hauts
responsables de l'armee. Recem¬

ment, la critique a emane spe-

eifiquement des instances qui.

depuis longtemps, auraient dfi

apporter les corrections
necessaires.

Les deficits d'instruction,
un «talon d'Achille»

Si on la met en rapport avec

les exigences d'un engagement
possible, l'instruction militaire
de base de 72 jours net (15
semaines) est trop breve. Cette

courte periode ne permet
forcement que d'inculquer des
connaissanees fondamentales. Dt

nombreuses recrues qui, au
debut etaient motivees et avaient

une attitude positive, se retirent

alors degues et «prennent
conge», ä tout le moins au niveau

mental, non pas en raison d'une

formation en soi deficiente ou

ininteressante, bien au
contraire. Le desequilibre entre le

temps d'apprentissage et la ma-
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A RMEE XX

tiere ä assimiler mene toutefois
inevitablement ä une instruction

superficielle, sans appro-
fondissemcnt, ou ä la mise ä

l'ecart de domaines entiers
d'instruction. De meme,
l'experience montre qu'une
instruction depassant les connaissanees

acquises au cours de

l'ecole de recrues n'est guere
possible dans les brefs cours de

repetition repartis actuellement
sur quelque vingt ans. Les deficits

ne restent pas sans influence

sur la credibilite de l'armee
dans la population.

Certaines reserves envers le
savoir que l'on peut acquerir au
cours de cette breve periode se

sont manifestees ä diverses
reprises, meme dans des milieux
politiques bourgeois, par
exemple ä l'occasion du debat
autour d'un engagement de
surveillance au debut de l'annee

1999 en ville de Zürich ou
d'un engagement eventuel de
soldats en cours de repetition
aux frontieres. II est significatif
qu'il ait ete necessaire d'etablir
un rapport sur l'aptitude de
l'armee ä la frontiere. Gräce ä

l'absence de provocations et
d'incidents, les deficits
d'instruction n'ont pas eu de
repercussions lors des differentes
missions de surveillance avec
munition de combat. De telles

hesitations doivent etre enfin
eliminees de maniere convaincante

par une amelioration
visible et manifeste de l'instruction

militaire.

Mentionnons en passant qu'une
instruction approfondie et
durable dans le cadre de la formation,

partant une formation
pratique des cadres sont egalement
tres substantiellement compli-
ques par le Systeme actuel;
l'attrait tend meme ä diminuer.
Les deficits dans l'instruction
representent le «talon d'Achil-
le» de la milice, laquelle dispose

pourtant de la meilleure base
de recrutement.

Une disponibilite
limitee

Le second point critique touche

ä la disponibilite d'unites
militaires appropriees pour des

engagements subsidiaires dans
le cadre de la sauvegarde des

conditions d'existence.
Fondamentalement, c'est la planification

des cours de repetition qui
determine ä l'heure actuelle les
unites ä engager, car les
recrues - en raison de leur
formation de base incomplete - ne
sont engagees que de maniere
tout ä fait exceptionnelle. Des
modifications de la planifica¬

tion des services permettent
uniquement des adaptations
restreintes, comme nous l'avons

vu avec la surveillance des
ambassades et l'assistance accordee

aux refugies.

Ces engagements ont aussi
revele clairement les limites du

systeme actuel. Celui-ci a eu en

particulier pour consequence
que, pendant un cours de
repetition, le temps disponible pour
une instruction specifique ä

l'engagement, pour les preparatifs

en vue de l'engagement
concret et la duree d'engagement

n'etaient pas suffisants.
Le resultat a souvent consiste
en une Solution intermediaire
insatisfaisante avec une breve
introduction et une courte duree

d'engagement. Lorsque les

militaires s'etaient quelque peu
inities ä la matiere, le cours de

repetition approchait dejä de

son terme. II s'etait frequemment

manifeste ä cet egard que
de nombreux citoyens en
uniforme engages seraient exeel-
lemment qualifies pour les täches

attribuees, ä condition qu'ils
regoivent l'instruction necessaire

leur procurant de l'assurance.

La disponibilite limitee
se trouve en outre en contraste
frappant avec les effectifs
globaux eleves de l'armee.

-* -
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Garder ou maintenir ouvertes les transversales alpines, voila des missions qui ne disparaitront pas avec
l'Armee XXI...
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Seule Solution:
des professionnels?

Cependant, le Rapport sur la
politique de securite ne veut
pas seulement corriger les deficits

reconnus en maintenant les

avantages actuels, mais il postule

egalement (pages 53 et 64)
des engagements determines,
une disponibilite accrue de
certaines parties de l'armee,
laquelle doit etre atteinte en
premier lieu par de nouveaux
elements professionnels (soldats
de metier, soldats contractuels).
Dans le Rapport tout comme
dans les declarations d'officiers
superieurs - qui vont evidemment

dans le meme sens -
l'introduction de cette composante
dite «professionnelle» est repre-
sentee pour ainsi dire comme
une necessite imperative. Ceci
est toutefois inexact.

L'intention est formulee de

fagon encore plus manifeste
dans le document, elabore par
la direction du projet «Armee
XXI», relatif aux valeurs de

repere de la nouvelle armee. Ainsi,

des elements professionnels
doivent etre engages lors de
missions ä l'etranger (lorsque
cela est approprie), lors
d'engagements destines ä assurer
les conditions d'existence ou
presentant un certain potentiel
de dangers, etc. Vu que, pour
des motifs aises ä comprendre,
ces differentes täches ne peuvent

pas etre accomplies cumu-
lativement par la meme formation,

il y a finalement lieu de

proceder ä une extention
notable de la composante
professionnelle (si l'on veut realiser
l'intention en toute consequence),

meme si l'exigence de

troupes professionnelles n'est
presentee encore que sous une

forme moderee et qu'il n'est
question que de premiers pas.
De nouvelles etapes suivront
inevitablement...

La repartition prevue des
täches est d'une portee
considerable et engendre un
developpement extremement delicat
sur le plan politique: en effet,
si les täches presentant une
certaine probabilite de survenance
(ä l'instar des exemples cites)
sont toutes reservees aux
soldats de metier, la question
inevitable sera celle de savoir ä

quelles fins le milicien accom-
plit encore son service. Ces
doutes legitimes sont encore
renforces par le concept de la
«capacite d'extension», lequel
n'est connu encore que dans
ses grandes lignes et souleve
de nombreuses questions, car il
suggere la possibilite d'un «rat-
trapage en cas de besoin», ce
qui fait apparaitre les efforts
actuels dans le cadre d'une
prestation de service comme
plus equivoques.

A l'interieur de l'armee,
l'evolution decrite aurait pour
consequence un changement de

mentalite par le fait qu'hormis
les symptömes d'une armee ä

deux classes, la reference ä un
engagement reel possible et
concret disparaitrait entierement.

L'obligation de servir du
citoyen et contribuable ne saurait

se maintenir longtemps,
uniquement dans le but de

preserver une tradition.

Une nouvelle
conception
de la milice!

II n'est sans aucun doute
nullement question de glorifier le

systeme de la milice, vu que
les deficits mentionnes sont

manifestes et necessitent une

correction urgente. Toutefois, il

faut exiger ä cet egard que
celles-ci soient recherchees en

premier lieu ä l'interieur du

Systeme de la milice, non pas

en raison d'un penchant pour
ce qui est d'usage, mais compte

tenu d'avantages objectifs
qui ne devraient pas etre sacrifies

ä la legere.

Maintenir le Systeme de la

milice ne signifie pas conserver
le Systeme actuel de la milice.
Ainsi, il est possible de concentrer

substantiellement l'intensite

de l'instruction, egalement ä

l'interieur d'une structure de

milice, et d'aecroitre
considerablement la disponibilite
d'unites. Par contre, les modifications

prevues dans le Rapport
sur la politique de securite mi-

sent - pour ainsi dire sans
accorder de chance ä la milice -
sur un changement de systeme

vers une armee de metier.

II faut mettre d profit
la superiorite
des conscrits

II est notoire que le niveau

mental moyen d'une troupe
organisee selon le Systeme de la

milice est nettement superieur
ä celui d'unites professionnelles.

Selon les indications du

lieutenant-colonel Rosendahl.

le degre de formation scolaire

de soldats contractuels (c'est

egalement le nom donne aux

soldats de metier aux Pays-

Bas) est relativement bas. La

structure sociale d'unites
constituees de conscrits est bien

plus equilibree que celles
d'unites professionnelles. II est en

'4 SN* 10-2«
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particulier previsible que la
Suisse se verrait confrontee ä

un probleme de recrutement
tout ä fait substantiel, car il
faut serieusement se poser la
question de savoir qui, dans

notre societe (exception faite

pour les missions ä l'etranger),
se mettrait ä disposition pour
de tels «Jobs». La plupart ne
sont exigeants, ni au niveau
technique, ni au niveau
intellectuel ; on ne leur attribue pas
un grand prestige.

II va de soi que le probleme
apparait d'une maniere tout ä

fait differente pour des fonctions

dans des domaines appartenant

ä la haute technologie.
Lä, il y a un besoin imperatif
de professionnalisation. Les
pilotes de F/A-18, souvent cites,
ne representent toutefois qu'une
part infime des effectifs de
l'armee.

A cöte de l'augmentation du
nombre de soldats de metier et
de soldats contractuels, le Rapport

du Conseil federal presente
comme un element important

de la reforme, le «service
effectue en une seule periode».
Cette possibilite est ä saluer
pour certaines fonctions exi-
geantes. Ce genre de prestation

t.

> -

Les colonnes Croix-Rouge, formies de femmes volontaires
travaillant dans le domaine de la sante, voilä un cas exemplaire d'utilisation

militaire des competences civiles!

de service presente en outre
l'avantage que des frictions en
raison de l'obligation d'accomplir

les cours de repetition peuvent

etre evitees dans la vie
professionnelle ulterieure. Elle
doit donc etre combinee avec
une procedure de selection.
Cette forme de service pourrait
egalement avoir pour
consequence un certain effet vitali-
sant en ce qui concerne les

comparaisons des Performances

entre differentes unites.
Elle devrait cependant rester
limitee ä une part restreinte de

l'armee. En effet, si tous les
militaires accomplissaient leur
service d'une traite, l'armee ne
serait alors plus que composee
d'un seul «millesime» de
recrues avec, pour consequence.
que l'effectif total baisserait ä

environ 200(X) militaires. Les
differentes fonctions au sein de
l'armee ne pourraient alors pas
etre assurees. Pour le gros de
l'armee, cette forme de service
n'est donc pas applicable.

D.A.
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